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 Résumé 

 Le présent additif au rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale 

dans les domaines économique et social et les domaines connexes contient des 

informations sur les résolutions et les décisions adoptées ou approuvées par la 

Commission économique pour l’Afrique à sa cinquante-quatrième session, tenue à 

Dakar et en ligne les 16 et 17 mai 2022, et par la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique à sa soixante-dix-huitième session, tenue à Bangkok et en 

ligne du 23 au 27 mai 2022. Le texte intégral de ces résolutions et décisions est 

consultable à l’adresse suivante : www.un.org/regionalcommissionsnyoffice/content/ 

un-regional-commissions-summaries-work-resolutions-and-decisions. 
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 I. Questions appelant une décision du Conseil économique 
et social 
 

 

  Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique  
 

 

1. À sa soixante-dix-huitième session, qui s’est tenue à Bangkok et en ligne du 23 

au 27 mai 2022, la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a 

adopté la résolution 78/2 intitulée « Un appareil de conférence de la Commission 

permettant de faire progresser le développement durable  », sur la base de laquelle le 

projet de résolution ci-après est soumis au Conseil économique et social pour 

décision : 

 

  Projet de résolution 

  Un appareil de conférence de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

et le Pacifique permettant de faire progresser le développement durable  
 

 Le Conseil économique et social, 

 Prenant note de la résolution 78/2 du 27 mai 2022 de la Commission 

économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, par laquelle la Commission a 

adopté un appareil de conférence de la Commission permettant de faire progresser le 

développement durable, 

 Approuve l’appareil de conférence de la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique permettant de faire progresser le développement durable, 

tel qu’il est présenté dans l’annexe à la présente résolution.  

 

  Annexe 

  Résolution 78/2 

  Un appareil de conférence de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

et le Pacifique permettant de faire progresser le développement durable  
 

 La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique , 

 Rappelant sa résolution 73/1 du 19 mai 2017 sur l’alignement de l’appareil de 

conférence de la Commission sur le Programme de développement durable à l’horizon 

2030, dans laquelle elle a décidé, notamment, de conduire un examen de son appareil 

de conférence à sa soixante-dix-huitième session, en 2022, un examen à mi-parcours 

étant effectué à sa soixante-quinzième session, en 2019, et a prié la Secrétaire 

exécutive d’établir dans les deux cas un rapport axé sur les domaines d’activité de la 

Commission, qui servirait de base à cet examen,  

 Rappelant également ses décisions 75/16 du 31 mai 2019 sur l’organisation des 

sessions annuelles de la Commission et 75/17 du 31 mai 2019 sur l’examen de 

l’appareil de conférence de la Commission1, 

 Rappelant en outre sa résolution 74/5 du 16 mai 2018 sur la transformation du 

Centre pour la réduction de la pauvreté par l’agriculture durable en une organisation 

intergouvernementale non rattachée au système des Nations Unies,  

 Soulignant qu’il importe de réaliser plus rapidement le Programme de 

développement durable à l’horizon 20302, et insistant sur le fait que le relèvement 

__________________ 

 1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2019, Supplément n o 19 (E/2019/39), 

chap. I, sect. B. 

 2 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 

https://undocs.org/fr/E/2019/39
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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après la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) offre une occasion de faire 

progresser le développement durable en Asie et dans le Pacifique, 

 Ayant examiné la note du secrétariat sur l’examen de l’appareil de conférence 

de la Commission en application de la résolution 73/1 3, 

 Ayant examiné également les rapports des conseils d’administration des 

institutions régionales et des comités, ainsi que les rapports issus des Forums Asie-

Pacifique pour le développement durable et des conférences ministérielles tenues 

depuis la soixante-treizième session de la Commission,  

 1. Décide de réviser avec effet immédiat son appareil de conférence afin 

d’accélérer la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 

2030, en particulier d’actualiser le mandat de ses comités subsidiaires et les questions 

qu’ils sont appelés à examiner, tels qu’ils figurent à l’annexe de la présente 

résolution ; 

 2. Décide également de reconstituer le Comité du commerce et de 

l’investissement qui deviendra le Comité du commerce, de l’investissement, des 

entreprises et de l’innovation commerciale, qui se réunira tous les deux ans  ; 

 3. Rappelle ses résolutions 48/2 du 23 avril 1992 et 64/1 du 30 avril 2008 sur 

la restructuration de l’appareil de conférence de la Commission et 69/1 du 1 er mai 

2013 sur un appareil de conférence de la Commission pour le développement inclusif 

et durable de l’Asie et du Pacifique, et décide de renommer l’Organe spécial pour les 

pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les pays insulaires 

en développement du Pacifique qui deviendra l’Organe spécial pour les pays les 

moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires 

en développement, et d’organiser les délibérations de l’Organe spécial pendant le 

débat ministériel des sessions de la Commission  ; 

 4. Réaffirme que l’appareil de conférence de la Commission sera conforme à 

l’agencement décrit dans l’annexe à la présente résolution  ; 

 5. Prie la Secrétaire exécutive de continuer à promouvoir et à renforcer la 

coopération et la collaboration entre les organisations pertinentes du système des 

Nations Unies pour le développement en Asie et dans le Pacifique et les autres parties 

prenantes, selon qu’il convient, à l’appui de la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 par les membres et les membres associés de 

la Commission, l’objectif étant d’assurer l’efficacité et l’efficience maximales de 

cette mise en œuvre ; 

 6. Prie également la Secrétaire exécutive de continuer à effectuer un suivi et 

une évaluation systématiques de l’appareil de conférence et de sa conformité avec les 

priorités de la Commission au titre des programmes, afin d’accroître l’efficience, 

l’efficacité et les synergies des travaux de la Commission  ; 

 7. Décide de conduire un examen de son appareil de conférence à sa quatre -

vingt-troisième session, en 2027, et un examen à mi-parcours à sa quatre-vingt-

unième session, en 2025, et prie la Secrétaire exécutive de lui soumettre, dans les 

deux cas, un rapport axé sur les domaines d’activité de la Commission, qui servira de 

base à cet examen. 

 

__________________ 

 3 ESCAP/78/31. 



 
E/2022/15/Add.1 

 

5/19 22-08244 

 

  Annexe à la résolution 78/2 

  Un appareil de conférence de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

et le Pacifique 
 

  I. Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique  
 

1. La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique tient une 

session par an sur un thème général choisi par les États membres, comportant un débat 

des hauts responsables suivi d’un débat ministériel, représentant une durée totale de 

cinq jours de travail, la durée de chaque débat étant déterminée par le secrétariat en 

consultation avec les États membres, afin de discuter et de statuer sur d’importantes 

questions relatives au développement inclusif et durable dans la région, de se 

prononcer sur les recommandations de ses organes subsidiaires et du (de la) Secrétaire 

exécutif(ve), d’examiner et d’entériner le projet de cadre stratégique et de programme 

de travail et de prendre toutes autres décisions voulues conformément à son mandat.  

2. Les délibérations de l’Organe spécial pour les pays les moins avancés, les pays 

en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement ne 

durent pas plus d’un jour et ont lieu pendant le débat ministériel.  

3. La session de la Commission peut comprendre un exposé d’une personnalité 

éminente. Des représentant(e)s de haut niveau d’organismes des Nat ions Unies 

peuvent être invité(e)s à participer aux tables rondes organisées durant la session, et 

des chefs d’entreprise et des organisations de la société civile peuvent être invités à 

participer à la session selon qu’il convient, conformément au Règlement intérieur de 

la Commission. 

4. Le Groupe de travail informel des projets de résolution du Comité consultatif 

des représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la 

Commission, qui se réunit avant la session de la Commission,  est reconstitué en tant 

que Groupe de travail des projets de résolution pendant le débat des hauts 

responsables et a le même statut que les comités pléniers.  

5. Le nombre de séances des comités pléniers et des organes dotés du même statut 

ayant lieu simultanément pendant le débat des hauts responsables de la session 

annuelle ne dépasse pas deux. 

6. Les projets de résolution sont le reflet des débats de fond des États membres. 

De plus, sans préjudice de l’article 31 du Règlement intérieur de la Commission, les 

membres de la Commission qui le souhaitent sont vivement encouragés à soumettre 

un projet de résolution au (à la) Secrétaire exécutif(ve) au moins un mois avant le 

début de la session de la Commission afin de laisser aux membres et aux membres 

associés suffisamment de temps pour l’examiner. La Commission n’examine pas les 

projets de résolution soumis moins d’une semaine avant le premier jour de sa session.  

7. Le rapport de la Commission comprend les décisions et les résolutions de la 

Commission. Le projet de compte rendu des travaux de la session de la Commission 

est élaboré par le secrétariat et distribué aux membres et aux membres associés dans 

les 15 jours qui suivent la clôture de la session afin de recueillir leurs observations. 

Les membres et les membres associés sont priés de communiquer leurs observations 

au plus tard 15 jours après avoir reçu le projet de compte rendu des travaux. La version 

finale du compte rendu des travaux de la session de la Commission sera publiée par 

le secrétariat dans les deux mois suivant la clôture de la session, en tenant compte des 

observations pertinentes des membres et des membres associés.  

8. La Commission fait fonction de plateforme régionale pour l’intégration des 

branches sectorielles des comités, en vue de promouvoir le développement durable 

de manière équitable dans chacune de ses trois dimensions.  
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9. À titre de principe général, et sans préjudice de l’article 13 du Règlement 

intérieur de la Commission, la présidence de ses sessions est assurée à tour de rôle 

par le (la) représentant(e) de chacune des cinq  sous-régions4. 

 

  II. Appareil de conférence subsidiaire 
 

10. L’appareil de conférence subsidiaire de la Commission comprend les neuf 

comités suivants : 

 a) Comité des politiques macroéconomiques, de la réduction de la pauvreté 

et du financement du développement ; 

 b) Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises et de 

l’innovation commerciale ; 

 c) Comité des transports ; 

 d) Comité de l’environnement et du développement  ; 

 e) Comité des technologies de l’information et de la communication, de la 

science, de la technologie et de l’innovation  ; 

 f) Comité de la réduction des risques de catastrophe  ; 

 g) Comité du développement social ; 

 h) Comité de statistique ;  

 i) Comité de l’énergie. 

11. Chacun des neuf comités se réunit une fois tous les deux ans, pour une session 

de trois jours au maximum, et des sessions plénières conjointes entre plusieurs 

comités sont organisées pour débattre de questions intersectorielles, lorsque cela  est 

possible et souhaitable. 

12. La Commission peut prescrire la réunion d’un ou de plusieurs comités donnés 

au cours de l’année d’intervalle si un sujet particulier devient une question urgente 

pour la région. 

13. Dans leurs domaines de compétence respectifs, les comités : 

 a) Examinent et analysent les tendances régionales dans le contexte de la 

mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030  ; 

 b) Déterminent, en consultation avec les États membres, les priorités et les 

problèmes émergents en ce qui concerne le développement résilient, inclusif et 

durable et délibèrent sur les approches régionales, en tenant compte des aspects sous -

régionaux ; 

 c) Encouragent le dialogue régional et, le cas échéant, le dialogue 

interrégional, notamment les synergies sous-régionales et l’échange de données 

d’expérience sur les politiques et les programmes  ; 

 d) Examinent des positions régionales communes en tant que contributions 

aux processus mondiaux et encouragent le suivi régional de leurs résultat s ; 

 e) Proposent à la Commission des questions pouvant faire l’objet de 

résolutions ; 

 f) Suivent l’application des résolutions de la Commission  ; 

__________________ 

 4 Les cinq sous-régions de la Commission sont : l’Asie de l’Est et du Nord-Est ; l’Asie du Nord et 

l’Asie centrale ; l’Asie du Sud et du Sud-Ouest ; l’Asie du Sud-Est ; le Pacifique (A/62/708, 

par. 321). 

https://undocs.org/fr/A/62/708
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 g) Encouragent l’adoption d’une approche concertée de l’examen des 

problèmes de développement des pays de la région, le cas échéant, entre les 

gouvernements et la société civile, le secteur privé, ainsi que les organismes des 

Nations Unies et les autres organisations internationales aux niveaux régional et sous -

régional. 

14. Dans leurs domaines de compétence respectifs, les comités donnent en outre au 

secrétariat et à ses institutions régionales des directives pour l’examen du cadre 

stratégique et du programme de travail proposés.  

15. Les questions suivantes sont intégrées dans l’ensemble des activités de tous l es 

comités : 

 a) Mise en œuvre et suivi des progrès accomplis dans la réalisation des 

objectifs de développement pertinents arrêtés au niveau international, en particulier 

les objectifs de développement durable, et intégration équilibrée des trois dimensio ns 

du développement durable ; 

 b) Réduction de la pauvreté et relèvement durable après de grands 

bouleversements pour rendre l’Asie et le Pacifique plus équitables  ; 

 c) Égalité des sexes ;  

 d) Besoins prioritaires des pays les moins avancés, des pays en 

développement sans littoral et des petits États insulaires en développement  ; 

 e) Science, technologie et innovation, en particulier technologie numérique 

pour une transformation numérique sûre et inclusive.  

16. Après consultation avec les États membres, des représentant(e)s de la société 

civile et du secteur privé peuvent être invité(e)s à participer aux sessions des comités 

selon qu’il convient, conformément au Règlement intérieur de la Commission.  

17. La liste des questions examinées par chacun des neuf comités dans 

l’accomplissement des fonctions énumérées ci-dessus figure à l’appendice I du 

présent document. 

18. L’appareil subsidiaire de la Commission comprend également le Forum Asie-

Pacifique pour le développement durable. Le mandat de ce forum est indiqué à 

l’appendice II du présent document.  

 

  III. Conférences ministérielles et autres réunions intergouvernementales 

spéciales 
 

19. Sous réserve de l’accord de la Commission, des conférences ministérielles et 

d’autres réunions intergouvernementales spéciales peuvent être organisées sur des 

questions spécifiques et des questions intersectorielles.  

20. Au maximum huit conférences ministérielles ou autres réunions 

intergouvernementales spéciales peuvent être organisées outre le calendrier régulier 

des réunions intergouvernementales pour chaque période biennale, pour une durée 

totale ne dépassant pas 16 jours, à moins que la Commission n’en décide autrement.  

21. Les années durant lesquelles une conférence ministérielle ou une réunion 

intergouvernementale est organisée sur des questions relevant normalement d’un 

comité, il n’y a pas lieu de réunir ce comité. Sous réserve de l’approbation de la 

Commission, un comité peut être convoqué au niveau ministériel de façon ponctuelle 

pour assurer un engagement de haut niveau concernant les questions qu’il traite.  
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  IV. Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants 

désignés par les membres de la Commission 
 

22. Les fonctions du Comité consultatif des représentants permanents et autres 

représentants désignés par les membres de la Commission correspondent au mandat 

figurant à l’appendice III du présent document.  

23. Le Comité consultatif peut, au besoin, créer ses propres groupes de travail pour 

l’examen de questions précises. 

24. Le Comité consultatif se réunit à une fréquence suffisante sous forme de 

sessions formelles ou informelles sur des questions d’actualité, en particulier avant la 

session de la Commission. Le Comité consultatif tient au moins 6 et pas plus de 

12 réunions officielles par année civile. Toute réunion formelle ou informelle 

supplémentaire est organisée en consultation avec le Comité consultatif et le (la) 

Secrétaire exécutif(ve), et le secrétariat n’établit pas alors de documentation, sauf à 

la demande expresse du Comité consultatif.  

25. S’il est nécessaire de recueillir les vues des entités du système des Nations Unies 

et d’autres organisations intergouvernementales sur des questions relevant du Comité 

consultatif, ses membres peuvent, s’il y a consensus entre eux à ce propos, demander 

au secrétariat d’inviter les représentant(e)s d’une entité des Nations Unies ou d’une 

autre organisation intergouvernementale à assister à une session ultérieure du Comité 

consultatif. 

26. Le Comité consultatif passe périodiquement en revue les travaux des bureaux 

sous-régionaux et des institutions régionales, et suit activement la mise en œuvre des 

résolutions par les États membres et fait rapport à ce sujet. Le secrétariat facilite 

l’élaboration de rapports sur les résolutions en établissant les directives et les modèles 

pertinents. 

 

  V. Institutions régionales opérant sous les auspices de la Commission  
 

27. Les institutions ci-après, qui opèrent sous les auspices de la Commission, 

continueront à fonctionner de la manière prévue dans leurs statuts et mandats 

respectifs : 

 a) Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie  ; 

 b) Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique  ; 

 c) Centre pour la mécanisation agricole durable  ; 

 d) Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies de l’information et 

de la communication pour le développement ; 

 e) Centre Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de 

l’information sur les catastrophes.  

28. La Commission peut constituer d’autres institutions régionales visant à appuyer 

la réalisation de ses objectifs stratégiques et programmatiques.  

 

  VI. Dispositions générales 
 

  A. Règlement intérieur 
 

29. Sauf si la Commission en dispose autrement, le Règlement intérieur de la 

Commission et notamment les règles régissant la prise de décision s’appliquent, 

mutatis mutandis, à ses comités et aux réunions et conférences convoquées dans le 

cadre de son appareil de conférence.  
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  B. Session informelle 
 

30. Une session informelle des chefs de délégation peut être organisée pendant le 

débat ministériel de chaque session de la Commission mais ne doit pas être 

institutionnalisée. Son ordre du jour est décidé par consensus et son ordre du jour 

annoté est soumis aux membres 30 jours au moins avant l’ouverture de la session afin 

d’assurer l’efficacité et l’efficience des travaux. L’interprétation simultanée des 

débats est assurée. 

 

  Appendice I 

  Questions qui seront examinées par les comités subsidiaires de la Commission 

économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
 

 Les principales questions que les différents comités auront à traiter sont 

énumérées ci-après. La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 

peut modifier la liste des questions relevant d’un comité à tout moment, selon qu’il 

convient ; les comités ont de même la possibilité de traiter de questions nouvelles ou 

émergentes portées à leur attention par le secrétariat après consultation avec les États 

membres. 

1. Comité des politiques macroéconomiques, de la réduction de la pauvreté et du 

financement du développement : 

 a) Politiques macroéconomiques visant à appuyer la mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et la réduction de la 

pauvreté ; 

 b) Coopération régionale sur les questions macroéconomiques et de 

financement du développement et élaboration de positions régionales communes en 

tant que contributions aux consultations mondiales tout en assurant le suivi régional 

des recommandations qui y sont faites ; 

 c) Ressources pour le développement, notamment stratégies de financement 

pour atteindre les objectifs de développement durable, telles que les ressources 

budgétaires nationales, les instruments et mécanismes de financement novateurs, 

durables et ayant recours au numérique, et développement des marchés de capitaux.  

2. Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises et de l’innovation 

commerciale : 

 a) Commerce international et investissement, moteurs du développement, 

notamment les mécanismes de coopération régionale et les accords sur le commerce 

et la facilitation des échanges, tels que l’Accord commercial Asie -Pacifique et 

l’Accord-cadre sur la facilitation du commerce transfrontière sans papier en Asie et 

dans le Pacifique ; 

 b) Partenariats public-privé nationaux et internationaux, partenariats 

commerciaux, investissement, et développement et financement des petites et 

moyennes entreprises ; 

 c) Innovation, notamment via l’économie numérique, les entreprises 

inclusives, l’investissement à impact et les politiques et réglementations en matière 

d’innovation ; 

 d) Développement, transfert, adaptation et application de technologies 

pertinentes pour la région. 

3. Comité des transports : 

 a) Des transports, une logistique, une mobilité et une connectivité efficaces 

et résilients, notamment dans le cadre d’accords internationaux sur les transports, tels 
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que les Accords intergouvernementaux sur le Réseau routier asiatique, le Réseau 

ferroviaire transasiatique et les ports secs, ainsi que les liaisons et le transport 

maritime ; 

 b) Systèmes, services et politiques et stratégies de transport durables, 

efficaces et respectueux de l’environnement, mobilité urbaine durable et application 

de technologies de transport intelligentes ; 

 c) Des transports et une mobilité sûrs et inclusifs, notamment politiques et 

stratégies visant à améliorer la sécurité routière, transports tenant compte des 

questions de genre et amélioration de l’inclusivité et de l’accessibilité universelle des 

systèmes de transport ; 

 d) Harmonisation des normes et des documents de transport. 

4. Comité de l’environnement et du développement  : 

 a) Renforcer la durabilité environnementale du développement d’une 

manière globale et intégrée, notamment, mais pas exclusivement, par l’action 

climatique, la réduction de la pollution atmosphérique, l’utilisation durable des 

océans et des mers et la gestion durable des ressources en eau  ; 

 b) Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles  ;  

 c) Promouvoir un développement urbain inclusif et durable  ; 

 d) Promouvoir la production et la consommation durables, notamment par la 

mécanisation agricole durable et le transfert de technologies en vue d’atteindre les 

objectifs de développement arrêtés au niveau international.  

5. Comité des technologies de l’information et de la communication, de la science, 

de la technologie et de l’innovation : 

 a) Accès aux technologies de l’information et de la communication et aux 

techniques et innovations numériques, notamment par l’accès universel à Internet, 

l’avènement de la société numérique, la transformation et l’inclusion numériques, 

notamment dans le cadre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de 

l’information ; 

 b) Application des techniques spatiales et des informations géospatiales 

intégrées au service du développement durable ; 

 c) Amélioration des compétences humaines et des capacités institutionnelles 

dans l’utilisation des technologies de l’information et de la communication et des 

applications de la technologie numérique pour que l’ère du numérique favorise le 

développement durable. 

6. Comité de la réduction des risques de catastrophe  : 

 a) Coopération régionale pour la réduction et l’atténuation des effets des 

catastrophes multirisques, l’adaptation au climat et la résilience  ; 

 b) Mécanismes de coopération régionale pour le renforcement de la gestion 

des risques de catastrophe et de la résilience  ; 

 c) Évaluation intégrée des risques multiples, préparation aux catastrophes, 

alerte et intervention rapides en cas de catastrophe, notamment atténuation de 

l’accumulation des risques liés aux agents biologiques et autres aléas naturels, 

notamment par l’utilisation d’outils exploitant des techniques innovantes  ; 

 d) Gestion de l’information sur les catastrophes et alerte rapide multirisque, 

notamment pour les tempêtes de sable et de poussière. 
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7. Comité du développement social : 

 a) Examiner la mise en œuvre régionale des objectifs et engagements 

internationalement convenus en matière de développement social  ; 

 b) Évaluer les tendances en matière de population et de développement, 

y compris les migrations internationales et le vieillissement de la population et leurs 

incidences sur le développement ; 

 c) S’attaquer aux problèmes d’inégalité et renforcer les systèmes de 

protection sociale et de santé ; 

 d) Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes  ; 

 e) Promouvoir l’inclusion sociale des personnes âgées, des personnes 

handicapées et des autres personnes en situation de vulnérabilité.  

8. Comité de statistique : doter les systèmes statistiques nationaux des capacités et 

des moyens d’élaborer et de fournir en temps utile des produits et services novateurs 

et fiables compte tenu de l’importance de répondre aux besoins de statistiques urgents 

et en constante évolution du Programme de développement durable à l’horizon 2030, 

tout en gardant à l’esprit les domaines d’action du document intitulé «  Faire 

progresser les statistiques officielles pour le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 : vision et cadre d’action collectifs de la communauté statistique de 

l’Asie-Pacifique ». 

9. Comité de l’énergie : 

 a) Transition énergétique en Asie et dans le Pacifique, conformément au 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, en particulier l’objectif de 

développement durable no 7, et à l’Accord de Paris ; 

 b) Coopération régionale en vue de favoriser l’accès de tous à des services 

énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable, notamment grâce à 

la connectivité énergétique ; 

 c) Coopération régionale pour une sécurité énergétique renforcée et 

l’utilisation durable de l’énergie au moyen d’accords régionaux et de mandats, 

notamment le Forum Asie-Pacifique de l’énergie ; 

 d) Évaluer et examiner les implications de la transition énergétique.  

 

  Appendice II 

  Mandat du Forum Asie-Pacifique pour le développement durable 
 

  I. Fonctions principales 
 

1. Le Forum Asie-Pacifique pour le développement durable est une instance 

intergouvernementale inclusive qui se réunit chaque année. Il appuie les préparatifs 

du forum politique de haut niveau pour le développement durable dans le cadre du 

Conseil économique et social et de l’Assemblée générale.  

2. Le Forum constitue une plateforme régionale pour  : 

 a) Aider les pays, notamment les pays ayant des besoins particuliers, 

y compris par le renforcement de leurs capacités de mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030  ; 

 b) Présenter un point de vue régional sur la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 en identifiant les tendances régionales, ainsi 

qu’en unifiant et en mettant en commun les meilleures pratiques et les enseignements 

à retenir, compte tenu des contributions des autres organismes du système des Nations 
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Unies au niveau régional, des autres organisations régionales et sous-régionales et des 

parties prenantes concernées ; 

 c) Appuyer le suivi et l’examen des progrès accomplis dans la réalisation du 

Programme 2030 et des objectifs de développement durable au niveau régional par 

les moyens suivants : évaluer les progrès réalisés et offrir des possibilités 

d’apprentissage par les pairs concernant le thème et les objectifs qui seront examinés 

lors du forum politique de haut niveau ; contribuer à la présentation des examens 

nationaux volontaires ; procéder à des examens périodiques des progrès de la Feuille 

de route régionale pour la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique.  

3. Ces fonctions bénéficient de l’appui interinstitutions, y  compris par 

l’intermédiaire du Mécanisme de coordination régionale pour l’Asie et le Pacifique.  

 

  II. Conduite du Forum 
 

4. Partie intégrante de l’appareil de conférence de la Commission économique et 

sociale pour l’Asie et le Pacifique, le Forum est convoqué chaque année en tant 

qu’instance intergouvernementale inclusive avant le forum politique de haut niveau. 

Le thème du Forum doit s’inscrire dans la ligne de celui du forum politique de haut 

niveau, et l’ensemble des objectifs à examiner de manière approfondie doit être 

identique à l’ensemble des objectifs du forum politique de haut niveau.  

5. Le Forum n’anticipe pas sur les décisions du forum politique de haut niveau ni 

ne préjuge de ces dernières, n’alourdit pas la charge représentée par l’établissement 

de rapports pour les États membres ni n’augmente le budget ordinaire de la 

Commission au-delà du niveau ayant déjà été approuvé par l’Assemblée générale.  

6. Le format actuel, y compris l’élection du Bureau pour chaque session, pourrait 

être maintenu et offrir un espace à la participation multipartite en vue de la réalisation 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030, en consultation, selon 

qu’il convient, avec les États membres.  

7. Les textes issus du Forum se composent d’un rapport assorti d’un résumé de la 

présidence figurant en annexe. 

8. Le Forum peut tenir compte des perspectives sous-régionales sur les thèmes 

dont il traite. Des réunions préparatoires de parties prenantes peuvent être 

convoquées, dans les limites des ressources existantes.  

9. Le Forum, y compris la participation des parties prenantes, est conduit 

conformément au Règlement intérieur de la Commission ainsi qu’aux modalités du 

forum politique de haut niveau sous les auspices du Conseil économique et social, 

tant qu’aucune incompatibilité n’est constatée entre eux. 

10. Durant chaque session, un membre du Bureau de la session précédente peut 

rendre compte des débats tenus lors du forum politique de haut niveau réuni dans 

l’intervalle et sur les conclusions de la précédente session du Forum.  

11. Le Forum est conduit de manière à éviter tout double emploi avec les autres 

plateformes et forums régionaux  ; dans un souci d’efficacité et selon qu’il convient, 

le Forum est convoqué en coordination ou en collaboration avec d’autres forums et 

plateformes. 

 

  III. Relations du Forum avec l’appareil de conférence de la Commission 
 

12. Le rapport du Forum tel que défini au paragraphe 7 est porté à l’attention de la 

Commission à sa session suivante par la présidence ou la vice-présidence du Forum. 
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13. Le Forum peut recevoir des contributions des comités subsidiaires de la 

Commission ainsi que des autres parties prenantes concernées.  

14. Le Forum peut bénéficier des conseils fournis par le Comité consultatif des 

représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la 

Commission en tant que moyen de consultation des États membres entre les sessions 

du Forum. 

15. Les années où le forum politique de haut niveau se réunit sous les auspices de 

l’Assemblée générale sous forme de sommet, ce qui est le cas tous les quatre ans, le 

Forum peut se tenir parallèlement à la session de la Commission en avril/mai, et la 

Commission et le Forum partagent le même thème, selon qu’il convient. Les années 

où le forum politique de haut niveau se réunit sous les auspices du Conseil 

économique et social, le Forum se réunit au plus haut niveau technique.  

16. Si les États membres en font la demande, le mandat du Forum pourra être révisé 

sur recommandation du Forum et après approbation de la Commission, en tenant 

compte des nouvelles contributions du forum politique de haut niveau et sur la base 

des examens périodiques menés par les États membres.  

 

  Appendice III 

  Mandat du Comité consultatif des représentants permanents et autres 

représentants désignés par les membres de la Commission 
 

 Le Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants 

désignés par les membres de la Commission remplit les fonctions suivantes  : 

 a) Renforcer la coopération et la consultation étroites entre les États membres 

et le secrétariat, notamment en dispensant des conseils et des orientations qui seront 

pris en compte par le (la) Secrétaire exécutif(ve) dans la réalisation des activités 

respectives ; 

 b) Jouer le rôle de forum délibérant pour les échanges de vues sur les 

questions de fond et donner des orientations pour la formulation du programme de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et en rapport avec les 

changements économiques et sociaux ayant une incidence sur la région Asie-

Pacifique ; 

 c) Conseiller et orienter le (la) Secrétaire exécutif(ve) dans l’élaboration de 

projets de cadre stratégique, de programme de travail et concernant le thème des 

sessions de la Commission conformément aux directives données par la Commission  ; 

 d) Recevoir régulièrement des informations sur le fonctionnement 

administratif et financier de la Commission  ; 

 e) Conseiller et orienter le (la) Secrétaire exécutif(ve) dans le suivi et 

l’évaluation de l’exécution du programme de travail de la Commission et de 

l’affectation des ressources ; 

 f) Examiner le projet de calendrier des réunions avant sa présentation à la 

Commission, à sa session annuelle ; 

 g) Conseiller et orienter le (la) Secrétaire exécutif(ve) concernant le projet 

d’ordre du jour des sessions de la Commission et des comités subsidiaires, en veillant 

comme il se doit à ce que l’ordre du jour soit axé sur les résultats et bien cadré, 

conformément aux priorités des États membres en matière de développement, telles 

que définies par ceux-ci, et au chapitre II du Règlement intérieur de la Commission  ; 

 h) Conseiller et orienter le (la) Secrétaire exécutif(ve) quant aux problèmes 

économiques et sociaux émergents et autres questions pertinentes à faire figurer à 
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l’ordre du jour provisoire des sessions de la Commission et pour la formulation de 

l’ordre du jour provisoire annoté desdites sessions  ; 

 i) Être informé de la collaboration et des arrangements connexes entre le 

secrétariat et les autres organisations internationales et régionales, concernant en 

particulier les programmes de coopération et les initiatives conjointes à long terme, 

notamment ceux qui doivent être proposés par le (la) Secrétaire exécutif(ve) et 

exécutés sous les auspices du Mécanisme de coordination régionale  ; 

 j) Accomplir toutes autres tâches que lui confie la Commission. 

 

 

 II. Questions portées à l’attention du Conseil économique 
et social 
 

 

 A. Commission économique pour l’Afrique 
 

 

2. À sa cinquante quatrième session, tenue à Dakar et en ligne les 16 et 17 mai 

2022, la Conférence des ministres africains des finances, de la planification et du 

développement économique de la Commission économique pour l’Afrique a adopté 

les 10 résolutions et une décision, résumées ci-après et portées à l’attention du Conseil 

économique et social. 

 

  Résolution 982 (LIV) 

  Le financement de la reprise de l’Afrique et au-delà 
 

3. Dans la résolution, la Conférence des ministres africains des finances, de la 

planification et du développement économique a demandé à la Commission 

économique pour l’Afrique de continuer à apporter son leadership intellectuel et son 

soutien technique aux délibérations du groupe de travail de haut niveau qui vient 

d’être créé au sujet d’une nouvelle architecture financière mondiale qui fonctionne 

pour l’Afrique et d’en assurer le secrétariat, de soutenir la prolongation de l’Initiative 

de suspension du service de la dette pour deux années supplémentaires et de faciliter 

la mise place opérationnelle du Mécanisme de liquidité et de durabilité lancé par 

ladite Commission.  

4. La Commission a également été priée d’aider les pays et de faciliter leurs 

émissions d’obligations vertes, bleues et liées aux objectifs de développement 

durable, d’engager des actions de sensibilisation et de mobiliser l’appui en faveur de 

la réaffectation des droits de tirage spéciaux et de créer une agence africaine de 

notation du crédit en collaboration avec la Commission de l’Union africaine.  

 

  Résolution 983 (LIV) 

  L’importance de la transformation numérique pour trouver des solutions 

innovantes 
 

5. Dans la résolution, la Commission a été priée de soutenir davantage le 

développement des capacités en matière d’identité numérique sur l’ensemble du 

continent africain, de poursuivre ses initiatives visant à renforcer la participation des 

femmes et des filles aux stratégies de transformation numérique et de soutenir la mise 

en œuvre de la Déclaration de Lomé sur la cybersécurité et la lutte contre la 

cybercriminalité.  

6. La Commission a également été priée, en collaboration avec ses partenaires, 

d’aider les États membres à concevoir des mécanismes innovants supplémentaires 

pour financer et mettre en œuvre des stratégies de transformation numérique et de 

redoubler d’efforts pour soutenir le développement du commerce numérique sur le 
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continent africain afin d’accélérer la mise en place opérationnelle de la Zone de libre-

échange continentale africaine. 

 

  Résolution 984 (LIV) 

  Le rôle des partenariats pour la production des vaccins en Afrique 

dans l’amélioration des résultats sanitaires en Afrique  
 

7. Dans cette résolution, la Conférence des ministres a salué le lancement de 

l’initiative « Partenariats pour la production des vaccins en Afrique  » par la 

Commission de l’Union africaine et les Centres africains de prévention et de contrôle 

des maladies lors du sommet en ligne de haut niveau qui s’est tenu les 12 et 13 avril 

2021. 

8. Il a été demandé à la Commission, aux institutions financières régionales et 

internationales, au secteur privé et à d’autres partenaires de mobiliser des fonds pour 

atteindre l’objectif de l’initiative « Partenariats pour la production des vaccins en 

Afrique », à savoir satisfaire 60 % de la demande de vaccins du continent par la 

production locale d’ici 2040. La Commission a en outre été priée de collaborer avec 

ses partenaires pour élaborer une loi type de l’Union africaine sur les achats groupés 

et à aider ses États membres à parvenir à mettre en place un secteur de production de 

vaccins commercialement viable et financièrement durable en Afrique.  

 

  Résolution 985 (LIV) 

  Les orientations stratégiques actualisées, le cadre de programmation à moyen 

terme (2022-2025) et le plan-programme et le budget-programme pour 2023 
 

9. Dans cette résolution, la Conférence des ministres a noté que le cadre de 

programmation à moyen terme (2022-2025) formulé par la Commission était 

conforme aux priorités et aux aspirations de l’Afrique en matière de développement, 

l’accent étant mis sur les principales transformations nécessaires pour accélérer la 

réalisation des objectifs de développement durable énoncés dans le Programme 2030 

et la mise en œuvre de l’Agenda 2063, ainsi que sur l’alignement sur les propositions 

formulées dans le rapport du Secrétaire général intitulé «  Notre programme 

commun ».  

10. La résolution marque l’approbation par la Commission du cadre de 

programmation à moyen terme (2022-2025) et l’adoption de son plan-programme et 

de son budget-programme pour 2023. 

 

  Résolution 986 (LIV) 

  Les données et les statistiques 
 

11. Dans cette résolution, la Conférence des ministres a reconnu les progrès réalisés 

dans la transformation et la modernisation des systèmes nationaux statistiques en 

Afrique et demandé aux États membres de la Commission de continuer à soutenir le 

travail de transformation et de modernisation des statistiques officielles qu’effectue 

le Groupe africain créé par la Commission africaine de statistique de la Commission 

économique pour l’Afrique, ainsi que d’adopter et de mettre en œuvre une feuille de 

route pour la transformation et la modernisation des systèmes nationaux statistiques.  

12. La Conférence des ministres a engagé les gouvernements, les entités du système 

des Nations Unies et les partenaires de développement à fournir un soutien aux États 

membres de la Commission qui n’avaient pas entrepris de recensement lors de la série 

2020 pour qu’ils entreprennent des recensements avant la fin 2024 et à soutenir la 

mise en œuvre des recensements entièrement basés sur la technologie lors de la série 

2030 (2025-2034) ; elle a demandé à la Commission d’œuvrer à mobiliser un 

financement spécial destiné à aider les États membres qui rencontrent des difficultés 
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financières dans le cadre du développement de leurs systèmes statistiques et de 

données. 

 

  Résolution 987 (LIV) 

  L’appui de la Commission économique pour l’Afrique aux pays les moins avancés 

dans le cadre de la cinquième Conférence des Nations Unies sur les pays 

les moins avancés 
 

13. Dans la résolution, la Conférence des ministres a pris note du Programme 

d’action de Doha en faveur des pays les moins avancés, adopté lors de la cinquième 

Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés le 17 mars 2022 et 

approuvé par l’Assemblée générale le 1er avril 2022, par lequel les engagements entre 

les pays les moins avancés et leurs partenaires de développement, y  compris le secteur 

privé, la société civile et les gouvernements à tous les niveaux, ont été renouvelés et 

renforcés. 

14. La Conférence des ministres a demandé à la Commission de faire rapport sur 

les progrès réalisés par les pays africains les moins avancés dans la mise en œuvre du 

Programme d’action de Doha, de déployer tous les outils et ressources appropriés 

pour soutenir la planification, l’élaboration de politiques macroéconomiques et la 

gestion de la dette fondées sur des données probantes dans les pays africains les moins 

avancés et de continuer à aider les pays les moins avancés dans la mise en œuvre et 

le suivi des cadres convenus sur le plan international.  

 

  Résolution 988 (LIV) 

  L’accroissement des investissements dans les transports pour optimiser 

les avantages de la Zone de libre-échange continentale africaine 
 

15. Dans la résolution, la Conférence des ministres a reconnu le rôle important de 

la Zone de libre-échange continentale africaine dans le développement et la 

transformation socio-économiques de l’Afrique et s’est dit consciente que la mise en 

œuvre effective de la Zone nécessitait des infrastructures et des services de transport 

transfrontaliers adéquats. 

16. La Conférence des ministres a reconnu la contribution d’initiatives régionales 

clefs, telles que le Programme de développement des infrastructures en Afrique et le 

Marché unique du transport aérien africain, à la modernisation et à l’expansion des 

réseaux de transport nationaux et régionaux existants.  

17. La Conférence des ministres a demandé à la Commission de continuer à aider 

les États membres à mettre en œuvre le Programme de développement des 

infrastructures en Afrique et le Marché unique du transport aérien africain et à 

mobiliser des ressources financières pour la modernisation des liaisons de transport 

qui sont essentielles à la mise en œuvre de la Zone de libre-échange continentale 

africaine. 

 

  Résolution 989 (LIV) 

  La certification carbone 
 

18. Dans cette résolution, la Conférence des ministres a rappelé la demande 

formulée en mars 2022 par les États membres de la Commission dans la déclaration 

de Kigali, notamment sur la mise en œuvre opérationnelle des programmes du marché 

du carbone et du renforcement des capacités des pays du bassin du Congo en matière 

de mobilisation de fonds pour le développement durable par le biais du Fonds bleu 

pour le bassin du Congo.  

19. La Conférence des ministres a demandé à la Commission d’apporter un soutien 

technique et consultatif aux États membres intéressés par la mise en œuvre des 
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processus de certification et d’accréditation du carbone, par l’évaluation du potentiel 

de stockage du carbone de leurs actifs naturels et par la comptabilisation et la 

notification des processus de réduction des émissions de gaz à effet de serre, et l’a 

priée de s’associer aux banques régionales de développement pour élaborer une 

stratégie de mobilisation des ressources financières, en s’appuyant sur les possibilités 

offertes par les crédits d’émission de carbone. 

 

  Résolution 990 (LIV) 

  La lutte contre les flux financiers illicites et le recouvrement des avoirs perdus  
 

20. Dans la résolution, la Conférence des ministres a demandé à la communauté 

internationale de prendre les mesures appropriées pour faire en sorte que les flux 

financiers illicites soient traités comme un défi commun à tout le système au niveau 

mondial et que la communauté internationale adopte un mécanisme de coordination 

mondiale pour surveiller systématiquement les flux financiers illicites. 

21. Le secrétariat de la Commission, en collaboration avec ses partenaires, a été prié 

de renforcer les capacités des États membres de la Commission, notamment en 

matière de politique et d’administration fiscales, de coopération fiscale internationale, 

de lutte contre le blanchiment d’argent, de prévention de la corruption et de mesures 

coercitives connexes, de recouvrement et de restitution des actifs, et de gouvernance 

des ressources naturelles.  

22. La Conférence des ministres a également prié le secrétariat et d’autres 

partenaires de renforcer les capacités des pays africains permettant de combler les 

lacunes de l’architecture institutionnelle, afin de développer leur aptitude à suivre, 

mesurer et rendre compte de l’évolution des flux financiers illicites au titre de 

l’indicateur 16.4.1 des objectifs de développement durable, et à concevoir des 

mesures pour endiguer les flux financiers illicites  ; a prié l’Organisation des Nations 

Unies d’entamer, sous ses auspices, des négociations relatives à une convention 

internationale en matière fiscale, avec la participation de tous les États Membres et 

des parties prenantes concernées.  

 

  Résolution 991 (LIV) 

  Le programme de gestion de la culture et du patrimoine 
 

23. Dans la résolution, la Conférence des ministres a demandé à la Commission de 

continuer à soutenir le programme de gestion du patrimoine dans le but d’apporter 

une contribution aux initiatives continentales qui promeuvent les secteurs de la 

culture et de la création comme levier de développement durable. 

24. La Commission a également été priée instamment de continuer à encourager les 

États membres à redoubler d’efforts pour reconnaître le potentiel économique de leurs 

ressources patrimoniales et à consacrer une part importante de leur  budget à leur 

protection, leur gestion et leur mise en valeur  ; et de continuer à engager les 

institutions clefs du continent africain et les organisations internationales intervenant 

dans la gestion, le développement et le financement du secteur des arts , de la culture 

et du patrimoine. 

 

  Décision A (LIV) 

  Date, lieu et thème de la cinquante-cinquième session de la Commission 

économique pour l’Afrique 
 

25. La cinquante-cinquième session de la Commission économique pour l’Afrique 

se tiendrait à Addis-Abeba en 2023, au mois de mars ou d’avril, sous le thème 

« Favoriser la reprise et la transformation en Afrique pour réduire les inégalités et les 

vulnérabilités ». Les délibérations de la cinquante-cinquième session seraient 
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l’occasion de réfléchir au soixantième anniversaire de la création de l’Organisation 

de l’unité africaine (devenue l’Union africaine) et à l’achèvement du premier plan 

décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063 (2014-2023). 

 

 

 B. Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
 

 

26. À sa soixante-dix-huitième session, tenue à Bangkok et en ligne du 23 au 27  mai 

2022, la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a adopté trois 

résolutions, résumées ci-après et portées à l’attention du Conseil économique et 

social. 

 

  Résolution 78/1 

  Déclaration de Bangkok faite à l’occasion de la célébration du soixante-

quinzième anniversaire de la Commission économique et sociale pour l’Asie 

et le Pacifique : un programme commun pour faire progresser le développement 

durable en Asie et dans le Pacifique 
 

27. Dans le document intitulé « Déclaration de Bangkok faite à l’occasion de la 

célébration du soixante-quinzième anniversaire de la Commission économique et 

sociale pour l’Asie et le Pacifique : un programme commun pour faire progresser le 

développement durable en Asie et dans le Pacifique  », la Commission a mesuré 

l’importance historique de la soixante-dix-huitième session de la Commission en cette 

année qui marquait le soixante-quinzième anniversaire de sa création. Dans la 

Déclaration, la Commission a également célébré une période longue de soixante -

quinze ans durant laquelle la Commission était passée de 10 membres en 1947 à 

62 membres en 2022 et la région avait fait des progrès socioéconomiques 

extraordinaires, dans un esprit d’unité, de solidarité, de multilatéralisme et de 

coopération internationale. 

28. Dans la Déclaration, la Commission a dit être consciente qu’il fallait remédier 

aux problèmes actuels et nouveaux du développement qu’étaient la persistance de la 

pauvreté et des inégalités, la vulnérabilité aux chocs, les catastrophes naturelles, les 

changements climatiques et la dégradation de l’environnement, et elle a réaffirmé son 

engagement à accélérer les progrès vers un monde plus égalitaire, plus résilient et 

plus durable et vers la mise en œuvre intégrale du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030. 

29. Dans la Déclaration, la Commission a demandé à la Secrétaire exécutive de 

redynamiser le rôle de la Commission en tant que plateforme régionale de 

développement en définissant, défendant et analysant des approches novatrices, 

intégrées, pragmatiques et multisectorielles visant à relever les défis du 

développement durable, en coordonnant des dialogues stratégiques inclusifs à 

l’échelle de la région, en étroite collaboration avec les autres entités du système des 

Nations Unies pour le développement, et en engageant les parties prenantes 

concernées, selon le cas, afin de répondre efficacement aux besoins changeants et 

émergents de la région, en tenant compte des considérations nationales.  

 

  Résolution 78/3 

  Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur le développement du transport 

durable en Asie et dans le Pacifique 
 

30. Se félicitant du succès de la quatrième Conférence ministérielle sur  les 

transports, tenue à Bangkok et en ligne du 14 au 17 décembre 2021 5, la Commission 

a approuvé, par le truchement de la résolution, la Déclaration ministérielle sur le 

__________________ 

 5 Voir ESCAP/78/15. 
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développement du transport durable en Asie et dans le Pacifique 6 et le Programme 

d’action régional pour le développement du transport durable en Asie et dans le 

Pacifique (2022-2026)7, et prié la Secrétaire exécutive d’accorder la priorité à la mise 

en œuvre de la Déclaration ministérielle.  

 

  Résolution 78/4 

  Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur la construction d’un avenir 

plus résilient grâce à un enregistrement des faits d’état civil et des statistiques 

de l’état civil inclusifs 
 

31. Se félicitant du succès de la deuxième Conférence ministérielle sur 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et dans 

le Pacifique, tenue à Bangkok et en ligne du 16 au 19 novembre 2021 8, la Commission 

a approuvé, par le truchement de la résolution, la Déclaration ministérielle su r la 

construction d’un avenir plus résilient grâce à un enregistrement des faits d’état civil 

et des statistiques de l’état civil inclusifs9. 

32. Dans la résolution, la Commission a décidé d’organiser une troisième 

Conférence ministérielle sur l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques 

de l’état civil en Asie et dans le Pacifique en 2025 afin de procéder à un examen 

régional final des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Cadre d’action régional 

sur l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique10  et de marquer la conclusion de la Décennie Asie-Pacifique de 

l’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques de l’état civil (2015 -2024). 

33. La Commission a prié la Secrétaire exécutive d’accorder la priorité à la mise en 

œuvre de la Déclaration ministérielle sur la construction d’un avenir plus résilient 

grâce à un enregistrement des faits d’état civil et des statistiques de l’état civil 

inclusifs. 

 

__________________ 

 6 ESCAP/78/15/Add.1. 

 7 ESCAP/78/15/Add.2. 

 8 Voir ESCAP/78/26. 

 9 ESCAP/78/26/Add.1. 

 10 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément n o 19 (E/2019/39), 

chap. I, sect. A, résolution 71/14, annexe, sect. B. 
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